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Eeloicrue. Etats-Unis d’Amériaue, France, Hong&+* Matos, 
et Royaume-Uni de Gr n t a de-Bretaane et d frla& du Nord t 

# 

Fe Conseil de séc&, 

eaffdrmanç , ses résolutions 713 (1991) du 25 septembre 1991, 723 (1991) du 
27 novembre 1991, 724 (1991) du 15 décembre 1991, 727 (1992) du 8 janvier 1992, 
740 (1992) du 7 février 1992, 743 (1992) du 21 février 1992, 749 (1992’ 
du 7 avril 1992 et 752 (1992) du 15 mai 1992, 

protagt que, dans le contexte très complexe des événements qui se déroulent 
dans l’ancienne République fédérative socialiste de Yougoslavie, toutes les parties 
portent une part de responsabilité en ce qui concerne la situation, 

, 
Reaffirmant son soutien à la Conférence sur la Yougoslavie, y compris les 

efforts menés par la Communauté européenne dans le cadre des discussions sur les 
arrangements constitutionnels pour la Bosnie-Herzégovine, et rappelant qu’aucune 
acquisition ou modification territoriale obtenue par la violence n’est acceptable 
et que les frmtfbtes de la BOSni%-H%rdgOViRO sont inviolabier, 

- tee voisfali de la I3o~n9e-Ifere8govfr~ agtsseat trQs rapf&mot: pour ttre 
un txw‘m% à toué% fag&%lu?% et tespeetsnt l%tdgrité t%rritorfale d% la 
Bosnie-H%rPég6vfnt~ 

- Des msures sofeat prise6 coocsrnont les strtit$e de I*crrmde poguhite 
yougoslave 8~ Bosnie-Herségovine, y compris la dinxselutfon et le 
désarmement, leurs arme$ itrnt placées sous surveillance fnternatioaate 
efficace, de toutsae les unités qui ne sont ni retideo ni soumises à 
l’autorité du Gouvernémamt de Ta Bosnie-Herségoviner 

92-23267 9117U (F) 300592 300592 300592 / l t  ,  



Si24037 
Français 
Page 2 

- Toutes les forces irrégulières en Bosnie-Herzeqovine soient dissoutes et 
desarmées; 

péolout éoalemanf que son appel pour que cessent immédiatement les 
expulsions forcées et les tentatives visant à changer la composition ethnique de la 
population n’ait pas été pris en considération et, dans ce contexte, Gaffw la 
nécessité d’une protection effective des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, y compris ceux des minorités ethniques; 

terna de ce que les conditions pour la distribution effective et sans 
obstacle de l’aide humanitaire, y compris un accès sûr et protégé 0 l’arrivée et au 
départ de l’aéroport de Sarajevo et des autres aéroports de Bosnie-Herzégovine, 
n’aient pas encore été réunies, 

Profoa&ment oréoccti de ce que les personnels de la Force de protection des 
Nations Unies (FORPRONU) demeurant à Sarajevo aient été l’objet de tirs délibérés 
de mortiers et d’armes légères, et qu’il ait fallu retirer les observateurs 
militaires des Nations Unies déployés dans la région de Mostar, 

Profondément P 
3 , 

réoccupe eaalement par les développements en Croatie, y compris 
les violations persistantes du cessez-le-feu et la poursuite des expulsions de 
civils non serbes, et par l’obstruction et le manque de coopération avec la 
FORPRONU dans d’autres parties de la Croatie, 

, 
m le tragique incident du 18 mai 1992, qui a causé la mort d’un membre 

de l’équipe du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) en Bosnie-Herzégovine, 

Notant que l’affirmation de la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et 
Monténbqro) selon laquelle elle assure automatiquement la continuité de l’ancienne 
République fédérative socialiste de Yougoslavie n’a pas été généralament acceptée, 

e*stiman.t son remerciements au Secrétaire général pour non rapport an date 
bu 26 mai 1992 (W24000) faisant rufte à la rklutios 752 (1992), 

sa t?&aieioa prise buzw 5a r&mhlsion 752 (Z9B2) d’au nut &a 
DOUv% rets en vue de parvenir â une aolutfoo paciffqate easto muet ew 
r&solutfona pertinentes du Cone%il, et afffrmoat 88 46terminatiou b greo&e dar 
mesumb csntrer toute partie ou partfes qui 13% 5% confornwaient pas ata 
dispositions $6) la résolution 752 fIW21 et de ses autres rdsotutiona pertinentes, 
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, 
N, dans ce contexte, à adopter cortainos mesures avec le seul objectif 

de parvenir à une solution pacifique et à oncouraqor les efforts entrepris par la 
Communauté européenne et ses Etats membres, 

B le droit des Etats, conformément à 1’Article 50 de la Charte, de 
consulter le Conseil de sécurité s’ils se trouvent en présence de difficultés 
économiques particulières dues à l’exécution de mesures préventives ou coercitives, 

Constatant que la situation en Bosnie-Heroégovine et dans d’autres parties de 
l’ancienne République fédérative socialiste de Yougoslavie constitue une menace à 
la paix et a la sécurité internationales, 

Bcrfssant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. Condamne les autorités de la République fédérale de Yougoslavie (Serbie 
et Monténégro), y compris l’Armée populaire yougoslave (APY), pour ne pas avoir 
pris de mesures efficaces en vue de satisfaire aux exigences et autres dispositions 
figurant dans la résolution 752 (199211 

2, j&& que tous éléments de l’armée croate encore présents en 
Bosnie-Heraégovine agissent sans retard supplémentaire conformément au paragraphe 4 
de la résolution 752 (1992)j 

3. &,& que tous les Etats adopteront les mesures énoncées ci-après, qui 
r’appliqueront jusqu’à ce que le Conseil de sécurité décide que les autorités de la 
République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), y compris l’Armée 
populaire yougoslave (APY), ont pris des mesures efficaces en vue de satisfaire aux 
exigences de la résolution 752 (1992); 

4. &,& que tous les Etats empêcheront t 

a) t’fmpottatioa sut leur tettitoire de tout produit de base et de toute 
matcbmdire en ptovënance de ta R&publigue fédérale de Yougoslavie (Serbie et 
Hos~to) quf sëtdëat ësportés du OUI tépubfîquëe après ta datë %a la ptQsart+i 
~~~~~~ 

e) La veste ou lar fournlture par leur8 nationaux ou depuis leur territoire 
ou par I’intetm&dir%re de nrvires ou d’aéroaefs battant leur pavilloa %e cous 
produite de base ou de toutes marchandises, que ceux-ci grovionaent OU non de leur 
territoire, mais non compris les fournitures & usage strictement medical et les 
produits alimentaires, ces exceptions devane Btr% notifiées au Comité &&Mi en 
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vertu de la résolution 724 (19911, à toute personne physique ou morale se trouvant 
en République fédérale de Yougoslavie (Serbie et MontkIégro), ou à :Jute personne 
physique ou morale aux fins de toute activLté commerciale menée sur ou depuis le 
territoire de la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Moiiténégro) ainsi 
que toutes activités menées par leurs nationaux ou sur leur territoire qui auraidnt 
pour effet de favoriser ou sont conçues pour favorisar la vente ou la fourniture 
dans les conditions susindiquées de tels produits de base ou de telles marchandises; 

5. Décide que tous les Etats s’abstiendront de mettre à la disposition des 
autorités de la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ou de 
toute entreprise commerciale, industrielle ou de service public, sise en République 
fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), des fonds ou toutes autres 
ressources financières ou économiques et empêcheront leurs nationaux et toutes 
personnes présentes sur leur territoire de transférer de leur territoire ou de 
mettre par quelque moyen que ce soit à la disposition des autorités de la 
République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Montén%gro) ou des entreprises 
susvisses de tels fonds ou ressources et de verser tous autres fonds à des 
personnes physiques ou morales se trouqfant en République fédérale de Yougoslavie 
(Serbie et Monténégro), à l’exception des paiements destinés exclusivement à des 
fins strictement médicales ou humanitaires et des produits slimenttfres; 

6. picida que les interdictions énoncées dans les paragraphes 4 et 5 
ci-dessds ne s’appliqueront pas au transbordement à travers la République fédérale 
de Yougoslavi& (Serbie et Monténégro) de produits de base et de marchandises ne 
Provenant pas de la République féhrale de Yougoslavie (Serbie dt Monténégro) et se 
trouvant temporairement présents sur le territoire de la République fédérale de 
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) uniquement aux fins d’un tel transbordement, 
conformément aux directives approuvées par le Comité établi par la résolution 
724 (1991); 

7. &J& que tour 108 Etats I 
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8, &&& que tous les Etats t 

a) Réduiront le niveau du personnel des missions diplomatiques et de1s postes 
consulaires de la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)J 

b) Prendront les mesures nécessaires pour empêcher la participation ’ des 
manifestations sportives sur leur territoire de personnes ou de groupes 
représentant la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Montéaégro)t 

cl Suspendront la coopération scientifique et technique, ainsi que les 
échanges culturels et les visites incluant des personnes ou des groupes 
représentant la République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ou ayant 
son appui Officiel$ 

9. P&i& que tous les Etats, ainsi que les autorités de la République 
fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), prendront les mesures nécessaires 
pour qu’il ne puisse être fait droit à aucune réclamation par les autorités de la 
République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), par toute personne 
physique ou morale en République fédérale de Yougoslavie (Serbiw et Monténégro), ou 
par des tiers agissant par leur intermédiaire ou pour leur compte, et se rapportant 
à un contrat ou à une opération dont l’exécution aurait été affectée du fait des 
mesures décidéea par cette résolution et les résolutions y afférent1 

10. Déçide que les mesures imposées par la présente résolution ne 
s’appliqueront pas aux activités liées à la FORPRORU, à la Conférence sur la 
Yougoslavie ou à la Mission de vérification de la Communauté européenne, et que les 
Etata concernés, toutes les parties et les autres intéressés coopéreront pleinement 
avcic la FORPRONU, la Conférence sur la Yougoslavie e” la Mission de vérification de 
la Communaut/ européenne, et respecteront pleinement leur liberté de mouvement 
ainsi que la sécurité de leur petsoaaelt 

a) Examiner les rapports qui seront soumis en application du paragraphe 12 
ci-desrurr 

/ . . . 
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b) Solliciter de tous les Etats des informations supplémentaires concernant 
les mesures qu’ils auront prises pour assurer l’application effective des #nesures 
imposées par les paragraphes 4 à 9 ci-dessust 

cl Examiner toute information portée à son intention par les Etats au sujet 
de violations des mesures imposées par les paragraphes 4 à 9 ci-dessus et, dans ce 
contexte, faire des recommandations au Conseil sur les moyens de renforcer 
l’efficacité de ces mesures; 

d) Recommander des mesures appropriées en vue de répondre à des violations 
des mesures imposées par les paragraphes 4 à 9 ci-dessus et fournir une information 
régslière au Secrétaire général qui en assurera la diffusion générale aux Etats 
Membres; 

e) Examiner et approuver les directives évoquées au paragraphe 6 ci-dessus; 

f) Examiner toutes demandes d’approbation pour des vols justifiées par un 
besoin humanitaire significatif, conformément au paragraphe 7 ci-dessus, et statuer 
rapidement sur ces demandes; 

14. Bpsell~ tous les Etats à coopérer pleinement avec le Comité dans 
l’exercice de sa mission, y compris en lui communiquant les informations qu’il 
pourrait ieur demander en application de la présente résolution; 

15. Demande au Secrétaire g aéra1 de faire rapport au Conseil de sécurité sur 
l’application de la résolution 752 (19921, au plus tard le 15 juin 1992 et, s’il le 
juge approprié, avant cette date: 

16. w  de garder sou8 examen constant les mesure8 imporéer par 10s 
paragraphes 4 é 9 ci-dessus en vue d’examiner si de telle% moauros pourraient être 
suspendues ou s’il pourrait y être mis fin suite au rorpect 80s exigences de la 
rdsolution 752 (1992): 

19. tous les Etarts d8 répusura L l*appul confoiat bu ileut 
Commfc$oriot d%s Nations Unies pour f%s réfugiie, bu Ponde des blatioas Unies peur 
l’enfance et &4 l'Organisation mon&fole de la 5ant/ Bn dete btu 4 atd lW21 
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20. &#&Q l’appel contenu au paragraphe 2 de la résolution 752 (1992), par 
lequel il est demandé à toutes les parties de poursufvre leurs efforts dans le 
cadre de la Conférence sur la Yougoslavie et aux trois communautb de 
Bosnie-Herzégovine de reprendre leurs discussions sur les arrangements 
constitutionnels pour la Bosnie-Herzégovinet 

21. &$& de rester activement saisi de la question et d’examiner 
immédiatement, si nécessaire, de nouvelles mesures en vue de parvenir à une 
solution pacifique, conformément aux résolutions pertinentes du Conseil, 

P ‘S rr-r,u”r-.--..rr ‘. .  c _ 

.  - .  IL - t - - m .  e. a* -_ .  . . . * .  c .  . . , .  


